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Vente d'ordinateur qui tourne au chaucemar

Par GSLA, le 01/06/2015 à 10:54

Bj,

J'ai vendu un ordinateur via le site leboncoin. Hors le même jour (même heure) j'ai posté deux
annonce et j'ai fait une erreur sur l'année de l'ordinateur 2012 au lieu de 2010.

Après réception du colis l'acheteur me demande de baisser le prix pour non conformité entre
le produit et l'annonce. Je lui explique que je suisl'erreur et plaide la bonne foi. Pour preuve
l'ordinateur a été livré dans son emballage d'origine avec tous les accessoires, documentation
et également la facture d'achat originale. 

Dans un premier temps l'acheteur accepte une baisse de 80€ (sur 580). Plus tard il rappelle
en indiquant que l'ordinateur est trop vieux et ne souhaite pas le garder. Je propose
l'annulation de la vente avec remboursement des 580€ et paiement du transport 35€. Je
propose de venir récupéré l'ordinateur le lendemain à 11h.

Suite à cette proposition c'est un ami de l'acheteur se disant gendarme qui me contacte pour
m'indiquer que même si j'annule la vente j'irais au tribunal et que ça me coutera très cher et
pour finir il propose de garder l'ordinateur pour 400€... je refuse et propose 450€ pour en finir.
Mon offre est refusée.

Encore plus tard l'acheteur me rappelle pour me proposer 430€. Excédé par tout cela
j'accepte la baisse de prix et effectue un virement de 150€ (580-430) dès le lendemain.

Maintenant l'acheteur m'indique que la prise casque ne fonctionne pas. Je n'ai
malheureusement pas testé cette prise, elle n'a jamais été utilisée, l'ordinateur possédant des
haut-parleurs intégré (Apple). L'acheteur indique qu'il va faire diagnostiquer l'ordinateur et me
tenir au courant...

Je suis sur le point d'envoyer un courrier RAR précisent le déroulement de cette affaire et je
re-propose à l'acheteur d'annuler la vente et de prendre en charge les frais de transport
qu'elle a payé.

Je ne sais pas quoi faire d'autre et surtout à quoi m'attendre de la part de ces personnes,
merci pour votre aide.

Cordialement,



Par Visiteur, le 01/06/2015 à 10:59

Bonjour,
vous êtes bien naïf ou impressionnable ! Donc il a gardé l'ordi pour 430€ ? Laissez le faire
mais je pense que ça n'ira pas plus loin ! Il va y tenter de vous intimider une nouvelle fois
avec son ami soi-disant gendarme (c'est tellement énorme !). Gardez les traces de vos
échanges si c'est possible...

Par GSLA, le 01/06/2015 à 11:04

Merci pour votre réponse rapide qui me rassure un peu...

oui j'ai tout gardé (SMS et mail).

J'ai même demandé au site leboncoin de me ressortir l'annonce (pas sur que ce soit possible)
car dessus j'avais bien mentionné 'Pas d'envoi'. Mais la personne a insisté et je suis tombé
dans la panneau. Car étant a 450km de distante ça complique un peu...

Par GSLA, le 01/06/2015 à 11:22

Pensez vous que de faire un courrier en RAR est une bonne idée ou pas ?

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


